
Version 2025-11-20-multilingualMise En Contexte, Pourquoi Ce Sujet Devient Déterm... - 11/23/2025

AI Report

We predict this text is 

Human Generated

AI Probability

0%
This number is the probability that the document 
is AI generated, not a percentage of AI text in the 
document.

Plagiarism

1%
Percentage of this document that matches in-
ternet sources, including websites, documents, 
books, etc.

Mise en contexte, pourquoi ce sujet devient déterminant - 11/23/2025
Lüm 

Nouvelle réforme France Travail: jusqu'où peuvent-ils vous surveiller en 2025?

France Travail marque un véritable tournant dans le mode de contrôle des demandeurs d'emploi par l'État. 
En quelques mois, le cadre a changé: accès facilité aux relevés téléphoniques, fichier des aérienÅnes sollicité 
formellement, croisement de la connexion Internet et, à la clé, des suspensions d'allocation prêtes à être rapides 
et totales. L'État a un objectif clair: récupérer des fraudes évaluées à 136 millions d'euros en 2024 selon Hel-
loWork. Avec 5,7 millions d'inscritÅes à France Travail au 3e trimestre 2025, la proportionnalité pose question.

Il ne s'agit cependant pas seulement d'un combat contre les abus: il s'agit de remodéliser la relation entre l'ad-
ministration et ses usagers dans la continuité d'une tendance plus générale en Europe mais en aménagement 
spécifique au cas français: la mise en œuvre d'outils de contrôle habituellement réservés au pénal. Jusqu'où aller 
pour améliorer l'« efficacité budgétaire »? Où commence l'atteinte aux libertés individuelles? Alors que la fraude 
demeure à des niveaux marginaux, cela ne se situe plus dans le champ de la théorie mais celle de la vie des al-
locataires: rappels à l'ordre, rendez-vous, « contractualisation », suspension de droits, équilibre entre protection 
sociale et contrôle. C'est ce que nous nous proposons ici d'analyser sans posture ni angélisme: qu'est-ce que 
la réforme 2025 change concrètement à la gestion dérogatoire des droits des usagÅères et où s'arrêterait-elle?

Pourquoi ce sujet devient déterminant

Cette réforme s'inscrit dans un mouvement de durcissement à l'échelon européen, mais la France opère des 
ruptures qui semblent peu assumées par ailleurs. Là où l'Allemagne déploie une approche d'accompagnement 
à l'instar du Bürgergeld, et la Finlande maintient des droits ouverts sans limite dans le temps, Paris impose des 
dispositifs de surveillances massives et un cadre de sanctions plus directif: elle s'impose, sur la base de la rhé-
torique du démantèlement frauduleux, institutionnellement comme elle le faudrait avec les outils des délinquants, 
tant il est délicat d'exécuter l'exercice fondamental du contrat social que d'accepter le passage de l'aide protégée 
à la prestation conditionnée fortement encadrée, d'après les conclusions du Sénat.

https://gptzero.me


Il ne s'agit pas d'une question isolée. À l'échelle européenne, les tensions sont évidentes entre le volet sécurité et 
le chapitre libertés, au point d'entraîner le Chat Control refusé par l'Allemagne en 2025, jugé trop intrusif à la vie 
privée, tandis que la France assume de soi une bascule en vérifiant croisement résidences, données aériennes, 
métadonnées téléphoniques. Il se trouve que le taux de fraude aux allocations chômage ne dépasse pas 0,3 % 
des montants versés. On peut parler de disproportion de l'ensemble dans une minorité statistique, comme l'écrit 
Divertissons-nous.

En question existent alors deux éléments: d'abord social au plus près des précaires, ensuite institutionnel où la 
CNIL et le Défenseur des droits, le juge administratif, se retrouvent floués quand le tout va en s'accélérant et 
la suspension potentiellement tombée dans les dix jours? Le débat sur l'État social refait l'actualité, lui qui ne 
concerne pas moins de 5,7 millions de personnes connues au contact de France Travail.

Ce que change concrètement la réforme France Travail en 2025

Le nouveau régime de sanctions-remobilisation

Le décret du 30 mai 2025 substitue au paradigme des radiations celui des suspensions « remobilisatrices »: on 
passe de 45 000 radiations mensuelles au premier trimestre 2025 à 2000 au troisième trimestre 2025, d'après 
les chiffres publiés par Boursorama. Sur le papier, c'est un adoucissement. En fait, le contrôle devient plus accru 
et plus dissuasif: un allocataire peut voir son allocation suspendue de 30 % à 100 %, parfois dans un délai de dix 
jours, pour « remobiliser » celui-ci.

Le contrat d'engagement réciproque devient la pièce centrale et le pivot de la démarche. Pour les bénéficiaires 
du RSA, il renvoie à une obligation minimale de 15 heures d'activité hebdomadaire, sauf motif valable, précisé 
par Mes Allocs. La contractualisation vise à transformer une aide en prestation conditionnelle soumise à des 
seuils. Ne pas suivre les jalons? Pas de réversibilité sur la sanction financière. La sanction à tout prix remplace la 
pédagogie déployée jusqu'alors, tandis qu'est instaurée une pression quotidienne sur des bénéficiaires souvent 
en situation de vulnérabilité: réunions manquées, contrat non signé, retard dans le traitement administratif des 
dossiers…autant d'événements qui peuvent déclencher une sanction.

Les modifications des règles d'actualisation

Dans la période de janvier à mars 2025, les nouvelles personnes non indemnisées ne possédaient pas d'obliga-
tion de s'actualiser avant la signature de leur contrat d'engagement, maintenant à partir d'avril, elle ne s'applique 
plus qu'aux premières inscriptions selon une note d'information de la Dreets PACA. Conséquence: une gonfle-
ment mécanique des inscrits dont on peine à analyser, à voir à lire les données concernant le chômage. Ce bruit 
contable masquant la réalité du travail fait qu'il est difficile de poser un diagnostic sérieux.

Chez les usagers des services, les conséquences sont très concrètes. Plus d'étapes, de suivi d'alerte à surveiller, 
plus de risques d'erreurs. Quand la règle évolue à chaque trimestre, même au sein des conseillers on peine à 
suivre. Les signaux administrés et leurs scénarios sont en perpétuelle évolution. Comment un demandeur d'em-
ploi en situation de solitude, parfois sans équipement numérique, pourrait-il s'y conformer? Les pertes de droits, 
« par défaut », simplement par ignorance ou loupé de suivi deviennent plus probables.

L'accès étendu aux données personnelles

Point le plus sensible du projet de loi adopté en première lecture par le Sénat le 18 novembre 2025 vedette du 
projet de loi adopté en première lecture par le Sénat le 18 novembre 2025: l'élargissement de l'accès de France 
Travail à des fichiers jusqu'alors réservés au pénal ou au renseignement. Sont visés, le registre des Français 
établis à l'étranger, les manifestes des compagnies aériennes, les relevés téléphoniques (métadonnées), les 



informations sur l'usage d'Internet et tout renseignement utile à la vérification de la résidence effective si l'on en 
croit HelloWork.

Pour motif, l'éradication des 56,2 millions d'euros de fraudes à la résidence détectées en 2024. Ces accès ne 
se feraient qu'en cas de « d'indices sérieux », expression dont la flou ouvre la voie à bien des interprétations. 
Qu'est-ce qu'un indice sérieux? Un virement à l'étranger? Une borne mobile inhabituelle? Une carte d'embar-
quement datant de six mois? La question de fond posée par Paul Olivier Gibert, expert en protection des données 
est de savoir « si les enjeux financiers justifient une politique aussi intrusive? » La CNIL n'a pas été consultée en 
amont. Mauvais signal pour la confiance.

Les nouveaux pouvoirs de surveillance: réalité technique et enjeux juridiques

Relevés téléphoniques et fichiers aériens: qu'est-ce qui est vraiment possible?

Évitez de vous représenter un agent qui capte vos paroles. Ce sont les métadonnées qui sont visées: dates, 
durées, numéros, antennes. Non les contenus, selon une récente publication dans Divertissons-nous. Mais ces 
métadonnées laissent parler: elles tracent une fine cartographie de vos habitudes et de vos déplacements. Cou-
plées à d'autres bases, (banques, transports, registres), elles permettent d'indiquer une résidence imparfaite-
ment déclarée.

Du côté des déplacements aériens, coupler des identités à des manifestes de vols n'est déjà plus une affaire où 
il faut faire de la recherche, mais maintenant déjà une industrie. Pairer un aller-retour international non déclaré 
peut, vous l'imaginez, suffire pour initier une suspension conservatoire, comme le cas étudié par Ideuzo. Deux 
semaines pour contester et ensuite une possible suspension de trois mois: autant d'incertitude (et d'arbitraire) 
problématique pour un ménage.

Accès aux données bancaires et traçabilité financière

Autre volet: Les demandeurs d'emploi en résidence à l'étranger doivent à présent obligatoirement avoir un 
compte bancaire (en France ou dans l'UE) afin de percevoir leurs allocations, selon les conclusions du Sénat. 
Cela facilite la traçabilité des flux et la détection d'incohérences entre adresse déclarée et comportements de 
retrait. Exemple: des retraits réguliers à Lisbonne alors même que l'adresse déclarée est à Lyon.

Pour les publics les plus en situation de vulnérabilité, personnes en situation d'itinérance, migrants, personnes 
en travail précaire, cette contrainte apparaît comme une barrière: accéder à un compte nécessite d'avoir une 
adresse, des justificatifs, des papiers à jour afin qu'une banque puissent les ouvrir. Autant de conditions qui 
excluent certaines personnes bénéficiaires de fait. La poursuite de l'objectif d'accès à l'emploi apparaît con-
tredite: comment regarder vers le retour à l'emploi, lorsque l'accès à l'indemnisation est lui-même un parcours 
d'obstacles?

Quelles garanties réelles pour la vie privée?

Il existe, en théorie, des garde-fous: suspension conservatoire qui ne peut dépasser trois mois, possibilité de la 
contester sous deux semaines (ce qui est court pour rassembler les preuves, avoir le temps de consulter un 
avocat ou un assistant social, notamment pour celles et ceux disposant de peu de ressources), présomption 
d'innocence. Le Défenseur des droits l'a souligné dans un avis du 14 octobre 2025: ces délais sont un frein à 
l'exercice effectif des droits de la défense.
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Nouvelle réforme France Travail : jusqu'où peuvent-ils vous surveiller en 2025 ?
France Travail marque un véritable tournant dans le mode de contrôle des demandeurs d'emploi par l'État. 
En quelques mois, le cadre a changé : accès facilité aux relevés téléphoniques, fichier des aérienÅnes sollicité 
formellement, croisement de la connexion Internet et, à la clé, des suspensions d'allocation prêtes à être rapides 
et totales. L'État a un objectif clair : récupérer des fraudes évaluées à 136 millions d'euros en 2024 selon 
HelloWork. Avec 5,7 millions d'inscritÅes à France Travail au 3e trimestre 2025, la proportionnalité pose question.
Il ne s'agit cependant pas seulement d'un combat contre les abus : il s'agit de remodéliser la relation entre 
l'administration et ses usagers dans la continuité d'une tendance plus générale en Europe mais en aménagement 
spécifique au cas français : la mise en œuvre d'outils de contrôle habituellement réservés au pénal. Jusqu'où 
aller pour améliorer l'« efficacité budgétaire » ? Où commence l'atteinte aux libertés individuelles ? Alors que 
la fraude demeure à des niveaux marginaux, cela ne se situe plus dans le champ de la théorie mais celle de 
la vie des allocataires : rappels à l'ordre, rendez-vous, « contractualisation », suspension de droits, équilibre 
entre protection sociale et contrôle. C'est ce que nous nous proposons ici d'analyser sans posture ni angélisme 
: qu'est-ce que la réforme 2025 change concrètement à la gestion dérogatoire des droits des usagÅères et où 
s'arrêterait-elle ? Pourquoi ce sujet devient déterminant
Cette réforme s'inscrit dans un mouvement de durcissement à l'échelon européen, mais la France opère des 
ruptures qui semblent peu assumées par ailleurs. Là où l'Allemagne déploie une approche d'accompagnement 
à l'instar du Bürgergeld, et la Finlande maintient des droits ouverts sans limite dans le temps, Paris impose 
des dispositifs de surveillances massives et un cadre de sanctions plus directif : elle s'impose, sur la base 
de la rhétorique du démantèlement frauduleux, institutionnellement comme elle le faudrait avec les outils des 
délinquants, tant il est délicat d'exécuter l'exercice fondamental du contrat social que d'accepter le passage de 
l'aide protégée à la prestation conditionnée fortement encadrée, d'après les conclusions du Sénat.
Il ne s'agit pas d'une question isolée. À l'échelle européenne, les tensions sont évidentes entre le volet sécurité et 
le chapitre libertés, au point d'entraîner le Chat Control refusé par l'Allemagne en 2025, jugé trop intrusif à la vie 
privée, tandis que la France assume de soi une bascule en vérifiant croisement résidences, données aériennes, 
métadonnées téléphoniques. Il se trouve que le taux de fraude aux allocations chômage ne dépasse pas 0,3 % 
des montants versés. On peut parler de disproportion de l'ensemble dans une minorité statistique, comme l'écrit 
Divertissons-nous.
En question existent alors deux éléments : d'abord social au plus près des précaires, ensuite institutionnel où la 
CNIL et le Défenseur des droits, le juge administratif, se retrouvent floués quand le tout va en s'accélérant et 
la suspension potentiellement tombée dans les dix jours ? Le débat sur l'État social refait l'actualité, lui qui ne 
concerne pas moins de 5,7 millions de personnes connues au contact de France Travail.
Ce que change concrètement la réforme France Travail en 2025
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Le nouveau régime de sanctions-remobilisation
Le décret du 30 mai 2025 substitue au paradigme des radiations celui des suspensions « remobilisatrices » : on 
passe de 45 000 radiations mensuelles au premier trimestre 2025 à 2000 au troisième trimestre 2025, d'après 
les chiffres publiés par Boursorama. Sur le papier, c'est un adoucissement. En fait, le contrôle devient plus accru 
et plus dissuasif : un allocataire peut voir son allocation suspendue de 30 % à 100 %, parfois dans un délai de 
dix jours, pour « remobiliser » celui-ci.
Le contrat d'engagement réciproque devient la pièce centrale et le pivot de la démarche. Pour les bénéficiaires 
du RSA, il renvoie à une obligation minimale de 15 heures d'activité hebdomadaire, sauf motif valable, précisé 
par Mes Allocs. La contractualisation vise à transformer une aide en prestation conditionnelle soumise à des 
seuils. Ne pas suivre les jalons ? Pas de réversibilité sur la sanction financière. La sanction à tout prix remplace la 
pédagogie déployée jusqu'alors, tandis qu'est instaurée une pression quotidienne sur des bénéficiaires souvent 
en situation de vulnérabilité : réunions manquées, contrat non signé, retard dans le traitement administratif des 
dossiers…autant d'événements qui peuvent déclencher une sanction.
Les modifications des règles d'actualisation
Dans la période de janvier à mars 2025, les nouvelles personnes non indemnisées ne possédaient pas d'obligation 
de s'actualiser avant la signature de leur contrat d'engagement, maintenant à partir d'avril, elle ne s'applique plus 
qu'aux premières inscriptions selon une note d'information de la Dreets PACA. Conséquence : une gonflement 
mécanique des inscrits dont on peine à analyser, à voir à lire les données concernant le chômage. Ce bruit 
contable masquant la réalité du travail fait qu'il est difficile de poser un diagnostic sérieux.
Chez les usagers des services, les conséquences sont très concrètes. Plus d'étapes, de suivi d'alerte à surveiller, 
plus de risques d'erreurs. Quand la règle évolue à chaque trimestre, même au sein des conseillers on peine 
à suivre. Les signaux administrés et leurs scénarios sont en perpétuelle évolution. Comment un demandeur 
d'emploi en situation de solitude, parfois sans équipement numérique, pourrait-il s'y conformer ? Les pertes de 
droits, « par défaut », simplement par ignorance ou loupé de suivi deviennent plus probables.
L'accès étendu aux données personnelles
Point le plus sensible du projet de loi adopté en première lecture par le Sénat le 18 novembre 2025 vedette du 
projet de loi adopté en première lecture par le Sénat le 18 novembre 2025 : l'élargissement de l'accès de France 
Travail à des fichiers jusqu'alors réservés au pénal ou au renseignement. Sont visés, le registre des Français 
établis à l'étranger, les manifestes des compagnies aériennes, les relevés téléphoniques (métadonnées), les 
informations sur l'usage d'Internet et tout renseignement utile à la vérification de la résidence effective si l'on en 
croit HelloWork.
Pour motif, l'éradication des 56,2 millions d'euros de fraudes à la résidence détectées en 2024. Ces accès ne 
se feraient qu'en cas de « d'indices sérieux », expression dont la flou ouvre la voie à bien des interprétations. 
Qu'est-ce qu'un indice sérieux ? Un virement à l'étranger ? Une borne mobile inhabituelle ? Une carte d'em-
barquement datant de six mois ? La question de fond posée par Paul Olivier Gibert, expert en protection des 
données est de savoir « si les enjeux financiers justifient une politique aussi intrusive ? » La CNIL n'a pas été 
consultée en amont. Mauvais signal pour la confiance[1] .
Les nouveaux pouvoirs de surveillance : réalité technique et enjeux juridiques
Relevés téléphoniques et fichiers aériens : qu'est-ce qui est vraiment possible ?
Évitez de vous représenter un agent qui capte vos paroles. Ce sont les métadonnées qui sont visées : dates, 
durées, numéros, antennes. Non les contenus, selon une récente publication dans Divertissons-nous. Mais ces 
métadonnées laissent parler : elles tracent une fine cartographie de vos habitudes et de vos déplacements. 
Couplées à d'autres bases, (banques, transports, registres), elles permettent d'indiquer une résidence impar-
faitement déclarée.
Du côté des déplacements aériens, coupler des identités à des manifestes de vols n'est déjà plus une affaire où 
il faut faire de la recherche, mais maintenant déjà une industrie. Pairer un aller-retour international non déclaré 



peut, vous l'imaginez, suffire pour initier une suspension conservatoire, comme le cas étudié par Ideuzo. Deux 
semaines pour contester et ensuite une possible suspension de trois mois : autant d'incertitude (et d'arbitraire) 
problématique pour un ménage.
Accès aux données bancaires et traçabilité financière
Autre volet : Les demandeurs d'emploi en résidence à l'étranger doivent à présent obligatoirement avoir un 
compte bancaire (en France ou dans l'UE) afin de percevoir leurs allocations, selon les conclusions du Sénat. 
Cela facilite la traçabilité des flux et la détection d'incohérences entre adresse déclarée et comportements de 
retrait. Exemple : des retraits réguliers à Lisbonne alors même que l'adresse déclarée est à Lyon.
Pour les publics les plus en situation de vulnérabilité, personnes en situation d'itinérance, migrants, personnes 
en travail précaire, cette contrainte apparaît comme une barrière : accéder à un compte nécessite d'avoir 
une adresse, des justificatifs, des papiers à jour afin qu'une banque puissent les ouvrir. Autant de conditions 
qui excluent certaines personnes bénéficiaires de fait. La poursuite de l'objectif d'accès à l'emploi apparaît 
contredite : comment regarder vers le retour à l'emploi, lorsque l'accès à l'indemnisation est lui-même un 
parcours d'obstacles ?
Quelles garanties réelles pour la vie privée ?
Il existe, en théorie, des garde-fous : suspension conservatoire qui ne peut dépasser trois mois, possibilité de 
la contester sous deux semaines (ce qui est court pour rassembler les preuves, avoir le temps de consulter un 
avocat ou un assistant social, notamment pour celles et ceux disposant de peu de ressources), présomption 
d'innocence. Le Défenseur des droits l'a souligné dans un avis du 14 octobre 2025 : ces délais sont un frein à 
l'exercice effectif des droits de la défense. 
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FAQs

What is GPTZero?

GPTZero is the leading AI detector for checking whether a document was written by a large language model such 
as ChatGPT. GPTZero detects AI on sentence, paragraph, and document level. Our model was trained on a large, 
diverse corpus of human-written and AI-generated text with support for English, Spanish, French, German, and 
other languages. To date, GPTZero has served over 10 million users around the world, and works with over 100 
organizations in education, hiring, publishing, legal, and more.

When should I use GPTZero?

Our users have seen the use of AI-generated text proliferate into education, certification, hiring and recruitment, 
social writing platforms, disinformation, and beyond. We've created GPTZero as a tool to highlight the possible use 
of AI in writing text. In particular, we focus on classifying AI use in prose. Overall, our classifier is intended to be 
used to flag situations in which a conversation can be started (for example, between educators and students) to 
drive further inquiry and spread awareness of the risks of using AI in written work.

Does GPTZero only detect ChatGPT outputs?

No, GPTZero works robustly across a range of AI language models, including but not limited to ChatGPT, GPT-5, 
GPT-4, GPT-3, Gemini, Claude, and AI services based on those models.

What are the limitations of the classifier?

The nature of AI-generated content is changing constantly. As such, these results should not be used to punish 
students. We recommend educators to use our behind-the-scene Writing Reports  as part of a holistic assessment 
of student work. There always exist edge cases with both instances where AI is classified as human, and human is 
classified as AI. Instead, we recommend educators take approaches that give students the opportunity to demon-
strate their understanding in a controlled environment and craft assignments that cannot be solved with AI. Our 
classifier is not trained to identify AI-generated text after it has been heavily modified after generation (although 
we estimate this is a minority of the uses for AI-generation at the moment). Currently, our classifier can sometimes 
flag other machine-generated or highly procedural text as AI-generated, and as such, should be used on more 
descriptive portions of text.

I'm an educator who has found AI-generated text by my students. What do I do?

Firstly, at GPTZero, we don't believe that any AI detector is perfect. There always exist edge cases with both in-
stances where AI is classified as human, and human is classified as AI. Nonetheless, we recommend that educators 
can do the following when they get a positive detection: Ask students to demonstrate their understanding in a 
controlled environment, whether that is through an in-person assessment, or through an editor that can track their 
edit history (for instance, using our Writing Reports through Google Docs). Check out our list of several recommen-
dations on types of assignments that are difficult to solve with AI.

      
      Ask the student if they can produce artifacts of their writing process, whether it is drafts, revision histories, or 

brainstorming notes. For example, if the editor they used to write the text has an edit history (such as Google Docs), 
and it was typed out with several edits over a reasonable period of time, it is likely the student work is authentic. 
You can use GPTZero's Writing Reports to replay the student's writing process, and view signals that indicate the 
authenticity of the work.

      See if there is a history of AI-generated text in the student's work. We recommend looking for a long-term pattern 
of AI use, as opposed to a single instance, in order to determine whether the student is using AI.
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